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ARRETE PORTANT CREATION DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
DE TYPE MICRO CRECHE «KoKooN des Pins» 

sur la commune de CAPBRETON 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES LANDES, 

VU les pièces figurant au dossier ; 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

Vu l'ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles; 

VU le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de 
jeunes enfants ; 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) reçu par le Département et 
présenté par la SAS « ARIL », pour son établissement d'accueil du jeune enfant (EAJE) de type micro-crèche 
dénommé« KoKooN des Pins», situé 1 rue de Madan à Capbreton (40130). 

VU l'avis favorable en date du 9 mai 2023 de la commune de Capbreton, représentée par M Patrick LACLEDERE, 
maire, quant à la réalisation d'une micro-crèche sur son territoire, 

VU l'avis favorable du Directeur adjoint de la Solidarité Départementale, de la Directrice Enfance Famille 
Insertion et de la Coordinatrice du Pôle Protection Maternelle et Infantile, suite à la visite de conformité des 
locaux et l'analyse du dossier certifiant, en application de l'article L.2324-2 du Code de la santé publique, que 
l'EAJE dénommé Micro crèche« KoKooN des Pins», situé 1 rue de Madan à Capbreton (40130), satisfait aux 
conditions de qualification ou d'expérience professionnelle, de moralité et d'aptitude physique requises des 
personnes exerçant leur activité dans l'établissement d'une part, et aux conditions d'installation et de 
fonctionnement d'autre part, et enfin que les locaux et leur aménagement répondent, compte tenu de l'âge 
des enfants, aux objectifs et conditions définies à l'article R2324-28 du même Code, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé 
publique, à l'article L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, est autorisée la création de 
la crèche collective dénommée « KoKooN des Pins », situé 1 rue de Madan à Capbreton (40130), 
gérée par la SAS « ARIL » dont le siège social se situe 54 avenue de Bayonne à Anglet (64600), 
dans les conditions figurant dans sa demande à compter du 11 septembre 2023. 
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Arrêté publié sur le site de la Collectivité
le 8 Septembre 2023










